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Le «QR code»
Un QR code est un type de code-barres en deux dimensions constitué de modules dans un carré. QR veut 
dire en anglais Quick Response, car le contenu du code peut être décodé rapidement. Destiné à être lu par 
un téléphone mobile ou un smartphone, il permet ainsi de déclencher facilement des actions comme un 
navigateur vers le site internet de la commune.

CHA#21
HÔTEL DE VILLE
PLACE DE LA VICTOIRE 
TÉL : 04.67.88.87.00
accueil.mairie@ville-clermont-herault.fr

■  PAGE 3 
Éditorial

■  PAGE 4-5 
« Retour en images »

■  PAGES 6-7 
EHPAD Ronzier-Joly 

■  PAGES 8-9 
Centre Communal d’Action Sociale

■  PAGES 10-11 
Culture

■  PAGES 12-13 
Patrimoine et site patrimonial remarquable

■  PAGE 14-15 
Aménagement du territoire

■  PAGE 16 
Illiwap

■  PAGES 17-18-19 
Agenda et numéros d’urgence

■  PAGE 20 
Expression des groupes politiques

SOMMAIRE

CHA#21 1





CHÈRES CLERMONTAISES,
CHERS CLERMONTAIS,

Avant toute chose, qu’il me soit permis de vous 
souhaiter une très belle année 2025. C’est déjà la 

5ème fois que je viens faire avec vous un bilan de l’année 
écoulée.

Les projets continuent de se concrétiser, la ville s’embellit. 
Les travaux de la place de la République viennent de 
s’achever : qu’elle est belle notre place ! Vous étiez 
nombreux pour l’inauguration du pôle scolaire Laure-
Moulin qui a fière allure, une vraie cité scolaire sous le 
haut patronage de Boris Cyrulnik, neuropsychiatre de 
réputation mondiale, écrivain, qui a vulgarisé le concept 
de résilience. Ce grand monsieur nous a fait l’honneur 
de couper le ruban du Centre Medico Scolaire qui porte 
désormais son nom.

Cette année verra la réalisation du projet de centre 
culturel, solidaire et associatif, en lieu et place de 
l’ancienne école Vilar, dont le nom changera. Situé dans 
le haut de Clermont, ce lieu deviendra le centre de gravité 
de la vie clermontaise. Il comprendra une médiathèque, 
une école de musique, le CCAS ainsi que des lieux 
d’information pour les jeunes et pour les associations.

Les élus du groupe majoritaire vous souhaitent 
également leurs meilleurs vœux pour 2025. Une équipe 
soudée qui tout au long de l’année mène à bien les 
projets municipaux : sportifs, en cette année olympique ; 
musicaux, à travers des concerts couvrant l’arc complet 
des genres : de l’électro, du rock, du jazz, de la musique 
baroque, classique, à la découverte d’artiste clermontais ; 
culturels avec de nombreuses expositions et conférences, 
soit plus de 90 représentations.

La ville s’est embellie avec la rénovation de la place de 
la République en directe liaison avec celle du Radical et 
des ruelles adjacentes.

Le projet de la voie verte et de mobilité douce se 
concrétise avec la signature d’une convention de transfert 
de gestion avec SNCF Réseau.

L’éducation continue d’être notre priorité comme la 
sécurité et l’aide aux populations défavorisées avec le 
dispositif QPV - Quartier Prioritaire de la Ville.

Le projet de rénovation de la friche Salasc viendra 
compléter les grands pôles d’attraction de la commune, 
avec une maison de santé pluridisciplinaire, un 
hébergement collectif, une halle alimentaire, et enfin 
l’extension du cinéma Alain Resnais est programmée.

Un groupe majoritaire en mouvement, une ville qui 
bouge

Vive Clermont et ALLEZ CLERMONT-L’HERAULT !

 GÉRARD BESSIÈRE
MAIRE DE CLERMONT-L’HÉRAULT
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COLLECTE DE DÉCHETS DANS LE RONEL

RÉUNION CONSEIL D’ADMINISTRATION CAVE COOPÉRATIVE

VISITE DE FRÉDÉRIC VOLLE - CHAMPION DE HANDBALL

COMITÉ DE PILOTAGE ORT

INAUGURATION RESTAURATION SCOLAIRE

CONCERT ERIC MULA

FÊTE DES ASSOCIATIONS ET DU SPORT
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INAUGURATION DE L’ÉCOLE LAURE MOULIN

INAUGURATION BOUTIQUE FRIP’AQUI

SIGNATURE DU CONTRAT LOCAL DE SANTÉ

RÉUNION AVEC LES COMMERCANTS

VISITE DE FRÉDÉRIC VOLLE - CHAMPION DE HANDBALL

INAUGURATION CENTRE MÉDICO SCOLAIRE BORIS CYRULNIK

INAUGURATION DE L’EXTENSION DU COMPTOIR MÉDICAL

SIGNATURE DU CONTRAT DE VILLE QPV

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE
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L’EHPAD RONZIER-JOLY

L’Ehpad municipal au cœur de la ville
L’établissement propose 85 chambres individuelles, d’une superficie 
moyenne de 23 m², des locaux communs tels que la salle d’animation, 
la salle de sport accessible du lundi au vendredi, la balnéothérapie. 
Le petit salon permet de recevoir ses proches en toute intimité pour 
partager un repas par exemple.
Le service restauration propose 3 repas quotidiens, un goûter et une 
collation nocturne. Les repas sont préparés sur place par une équipe 
de cuisiniers qui veille à partager les plaisirs gustatifs.
Le service animation et vie sociale propose des activités variées toute 
la semaine : jeux de sociétés, sorties à la piscine, sorties marche, 
activités manuelles, activités musicales, accompagnement individuel.
La Résidence est dotée d’une équipe pluridisciplinaire riche : 
médecin télé coordonnateur, infirmières, soignants, éducateur APA, 
ergothérapeute, monitrice éducatrice, animateurs, cuisiniers, agents 
de service, service administratif et technique.

ISABELLE 
LEGOFF  
2ème adjointe 
en charge de 
la Solidarité 
et la 
Citoyenneté
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L’équipe est complétée par des thérapeutes extérieurs 
tels que l’équithérapeute, la musicothérapeute, la 
zoothérapeute, ou encore la socio-esthétique qui 
complètent l’offre proposée aux résidents pour contribuer 
à leur bien-être et au maintien de leur autonomie.
L’établissement est également doté d’un cabinet dentaire, 
qui permet d’optimiser la prise en soin de la santé orale 
des résidents en proposant des soins appropriés à leurs 
besoins.
Porteur des valeurs de l’Humanitude, le dynamisme de 
l’équipe se construit autour du respect des résidents et 
des professionnels.
L’équipe s’emploie, dans l’ensemble des prestations 
proposées, à aider et à accompagner les résidents 
dans l’accomplissement des actes essentiels de la vie 
quotidienne. Ces prestations sont proposées en veillant 
au respect du libre choix du résident et en recherchant 
son consentement éclairé, en l’informant, par tous 
les moyens adaptés à sa situation, des conditions et 
conséquences de son accompagnement, en veillant à sa 
compréhension et en préservant son autonomie.
Contact
Téléphone : 04 67 96 25 55
Email : leonronzierjoly@gecoh.fr
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LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Une équipe dynamique  
au service des Clermontais

Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
est un établissement public indépendant de la 
mairie, régi par un Conseil d’Administration dont 
M. le Maire est le président. Il porte l’action sociale 
de la commune.

Deux agents accueillent, informent et orientent les habitants 
vers le bon interlocuteur (du lundi au jeudi de 9h00-12h00 
et 14h00-17h00 et le vendredi de 14h00 à 17h00). 

Pour le public isolé, les couples sans enfant ou avec enfants 
majeurs et toute personne de moins de 60 ans, ce peut 
être les travailleurs sociaux du service qui accompagnent 
dans les démarches ou aident à gérer les difficultés (sur 
rendez-vous au 04 67 88 87 18 - Mail  : accueil@ccas-
clermont-herault.fr). Ils interviennent dans l’accès aux 
droits, la gestion de difficultés sociales liées au logement, 
au surendettement, etc…

Comme tout CCAS, le CCAS de Clermont-l’Hérault 
a des compétences obligatoires imposées par la loi : la 
domiciliation pour les personnes sans résidence stable 
mais ayant un lien avec la commune et l’aide sociale 
légale sous certaines conditions (demandes de soutien 
à domicile ou entrée en établissements).

L’équipe du CCAS co-organise des actions : en faveur 
des aînés (Banquet de Janvier, distribution de « gourmandises » 
pour le public isolé dans l’incapacité d’assister au Banquet, gestion 
du Plan Canicule, manifestations lors la semaine Bleue, Fête des 
Centenaires) ou pour tout public (Octobre rose, Boîte du Bonheur).

ISABELLE 
LEGOFF  
2ème adjointe 
en charge de 
la Solidarité 
et la 
Citoyenneté
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Le CCAS porte un Espace Numérique Solidaire (Part’Ages Connect), ouvert du lundi au jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00 sans rendez-vous, Avenue Paul Vigné d’Octon (derrière le CCAS) tel 04 67 44 78 99.
Y sont mis à disposition gratuitement des ordinateurs portables et un scanner/photocopieur.
Cet espace permet de favoriser l’accès aux droits par le numérique en proposant un service d’accompagnement dans certaines 
démarches administratives.
Des ateliers gratuits pour se former à l’outil numérique (tous niveaux), sont également proposés par des animateurs confirmés : 
Mathieu LOIZEAU de l’UFCV (ateliers seniors) le vendredi matin et Julien GRENET de l’IFIIP (tout âge) le mercredi après-midi.

Enfin, afin d’être au plus près des besoins de la population, le 
CCAS héberge des permanences régulières d’information et 
de soutien « santé-social » de certains organismes :
-  Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) :  

le mardi toute la journée (04 48 79 89 00)
-  Ecole des Parents et des Educateurs de l’Hérault (EPE) : 

point Ecoute enfants/parents le vendredi matin et point 
de médiation familiale le mardi toute la journée. Infos au 
04 67 03 43 58 et www.epe34.com

-  Centre d’Information sur le Droit des Femmes et des 
Familles (CIDFF) : sur RDV les 1er et 3ème lundis du mois 
(04 67 72 00 24 - herault.cidff.info). Un point écoute sur les 
violences conjugales est proposé le 1er mercredi du mois 
(04 67 72 00 24)

-  Association des Paralysés de France (APF) : le jeudi 14h00 
à 17h00

-  AGIRC-ARCOO (retraite complémentaire) : le 1er mardi 
du mois (09 70 66 06 60)

-  L’IFAD SCOP propose une aide au parcours santé pour 
les bénéficiaires du RSA le mercredi toute la journée et à la 
création d’activité et projet pro le mardi toute la journée et 
le vendredi matin (09.62.37.81.53)

-  Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes 
(CLLAJ) : les lundi et vendredi toute la journée (06 34 39 97 24)

-  Défenseur des Droits (pour tous types de litiges hormis 
voisinage) : le lundi après-midi (bernard.luminet@
defenseurdesdroits.fr)

En cas de besoin, n’hésitez pas à pousser la porte du service !!! 
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CULTURE

En ce début d’année 2025, la culture 
battra son plein à Clermont-l’Hérault
2025 sera une année musicale ! La musique partout et pour tous : sur les places publiques, dans les jardins, au cœur de notre patrimoine 
réhabilité.
Un concert de l’orchestre de la Domitienne, offert par la municipalité le dimanche 12 janvier à 18h00 à la salle des Dominicains sera 
l’occasion de commencer la nouvelle année autour d’une programmation de qualité proposée par les Amis des Orgues : de Paris à Prague 
par la porte de Brandebourg : Couperin, Bach, Mozart…. (concert gratuit accessible à tous).
Tout au long de ce trimestre, nous serons accompagnés par le pôle culture de Clermont-l’Hérault constitué de l’école municipale de 
musique et de la bibliothèque Max Rouquette : tous deux situés au 14, rue Louis Blanc sur la place de la République.
La bibliothèque vous accueille les lundis, mardis et vendredis de 14h00 à 18h00 et elle ouvre aussi ses portes les mercredis de 9h00 à 
12h30 puis de 14h00 à 18h00 ainsi que les samedis de 9h00 à 12h30.

VÉRONIQUE 
DELORME 
Adjointe au 
Maire en charge 
des affaires 
culturelles 
et de la 
communication
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Le trimestre sera ponctué de 3 concerts 
jazz : « 123Jazz », salle Georges Brassens 
le dernier vendredi de chaque mois, 
proposés par l’association Cité des 
Guilhem. La programmation sera 
annoncée sur nos réseaux.
Le 02 février, l’ensemble de contrebasses 
présent pour le désormais traditionnel 
festival Mardi Graves.

Rappelons enfin l’enregistrement de Michel Piquemal les 07 et 08 février avec la création 
d’une cantate jazz présentée le 09 février à la salle des Dominicains, en primeur mondiale.

À LA BIBLIOTHÈQUE AUSSI LA MUSIQUE SERA MISE À L’HONNEUR !
Les tout-petits seront initiés aux pratiques artistiques avec les ateliers d’éveil musical 
d’Olivia.
Les plus grands profiteront quant à eux d’une lecture-concert de l’artiste Insa SANÉ, slameur et comédien, leader du Soul Slam Band 
le vendredi 07 mars à 18h30. 

Renseignements à la bibliothèque 04 67 96 42 53 / bibliotheque.municipale@ville-clermont-herault.fr
Enfin, nous ferons rayonner la musique hors les murs de Clermont-l’Hérault grâce aux élèves de l’école municipale de musique qui se 
produiront aux conservatoires de Sète et de Béziers au mois de mars. 

Si la musique est omniprésente ce trimestre, 
n’oublions pas le café littéraire proposé par 
Béatrice le second mardi de chaque mois à 
14h15 ; les ateliers d’écriture du Centre culturel 
de l’Echappée les lundis à 14h00 une fois 
par mois ; les ateliers « Des bouquins dans 
ma poussette » proposés par Dominique et 
Hélène.

Ce programme hivernal d’animations et 
d’actions culturelles sera marqué par la Nuit 
de la lecture le vendredi 24 janvier à partir 
de 18h30 au cours de laquelle les Contes du 
Tarral seront mis en musique et contés par la 
Compagnie Hêtrange avant de partager un 
repas tiré du sac.

Enfin, « Un cri dans la nuit » retentira à la bibliothèque dans un Escape Game dédié 
aux adultes et adolescents le vendredi 14 février de 18h00 à 22h00. Tous les ateliers, 
spectacles et animations sont proposés gratuitement, sur inscription.
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Que notre ville soit remarquable, peu d’entre nous en doutent et certainement pas la municipalité qui a choisi d’investir dans son 
patrimoine et son centre ancien pour refonder son avenir. Mais obtenir le classement de Clermont en « Site Patrimonial Remarquable 
(SPR) » c’est encore une autre paire de manches. De quoi s’agit-il ?

Les SPR, actuellement régis par la Loi du 7 juillet 2016, sont des 
périmètres urbains déclarés remarquables par l’Etat, sur lesquels, 
en accord avec la commune, il est mis en place des normes précises 
de réhabilitation du parc immobilier. Il en résulte deux avantages 
majeurs : l’arrêt des constructions irrespectueuses d’une part et 
d’autre part le déclenchement des avantages fiscaux dits « Loi 
Malraux », du nom du célèbre ministre de la Culture du Général de 
Gaulle, qui a déjà permis de réhabiliter nombre de centres anciens 
de nos villes françaises.

Afin d’y parvenir un long parcours et deux études approfondies 
sont nécessaires.

Clermont s’y est engagé et a décidé de lancer la première étude, 
dite de présentation, portant sur l’opportunité du futur Site et son 
périmètre souhaitable. Il doit permettre au ministère de la Culture 

de se prononcer sur la création du site et ses contours.
Cette étude, confiée aux Cabinets CHAILLAN/SKALA/ALEP, 
Architectes du Patrimoine, vient d’aboutir à un rapport tout à 
fait encourageant, carrément passionnant même pour le lecteur 
amoureux de la ville et de ses murs.
Le périmètre préconisé couvre non seulement le Pioch, datant du 
XIIème siècle, jusqu’aux premiers faubourgs du XXème siècle, soit 
en gros, depuis la rue Frégère jusqu’à la gare et de la rue Rougas 
jusqu’aux contreforts de la Ramasse.
Si, comme nous en sommes sûrs, l’Etat donne son feu vert, alors 
s’ouvrira la seconde partie du processus par l’étude des modalités 
de protection.
Beaucoup de travail en perspective mais encore plus d’espoir de 
voir éclater au grand jour cette vérité : Clermont est remarquable ! 

PATRIMOINE ET SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE

Clermont, un site patrimonial 
remarquable

JEAN-LUC 
BARRAL 
Adjoint en 
charge du 
Patrimoine
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La ville de Clermont-l’Hérault a confié 
cette mission à un opérateur spécialisé dans 
l’amélioration de l’habitat privé (URBANIS).

QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?
-  Les propriétaires d’un logement achevé depuis au 

moins 15 ans (sauf pour les travaux d’adaptation 
du logement) ;

-  Les propriétaires qui occupent leur logement et 
dont les niveaux de ressources ne dépassent pas 
un certain seuil ;

-  Les propriétaires qui louent ou souhaitent louer 
un logement ;

-  Les syndicats de copropriétaires.
Le logement doit être situé dans le périmètre de 
l’OPAH-RU CAP ’Clermont-l’Hérault.

QUELS SONT LES TRAVAUX SUBVENTIONNABLES ?
-  L’adaptation du logement aux personnes en situation de handicap ou à la perte d’autonomie pour leur permettre de vivre 

à domicile : salle de bain et WC, accessibilité…
-  La rénovation du logement : mise aux normes des réseaux (électricité, gaz, eau), gros œuvre (murs, planchers) …
-  Les économies d’énergie et de confort thermique : isolation (combles, murs, sol), installation d’un système de chauffage 

performant, ventilation des logements, remplacement des menuiseries…
-  La rénovation des parties communes des immeubles en copropriété : toiture, cage d’escalier, etc.
-  La mise en valeur des façades et des devantures commerciales.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

La ville propose un dispositif d’accompagnement à destination des propriétaires privés souhaitant engager des travaux 
d’amélioration de l’habitat dans le cadre d’une Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement 
Urbain (OPAH-RU) 2022-2027. Ce programme vise à rénover 233 logements d’ici 2027, pour revaloriser les centres 
anciens, lutter contre le mal-logement et la précarité énergétique, adapter l’habitat au vieillissement et au handicap et 
proposer des loyers maîtrisés.
Ce dispositif est gratuit, profitez-en ! 

Cap’Clermont
Un projet de rénovation ?  
La ville de Clermont-l’Hérault 
vous accompagne ! 

JEAN-MARIE 
SABATIER  
1er adjoint 
en charge de 
l’aménagement 
du territoire et 
de la sécurité
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Avec CAP’CLERMONT, faites des économies  
et participez à la mise en valeur du centre-ville !

LE COUP DE POUCE QU’IL VOUS FAUT 
POUR FINANCER VOTRE PROJET !
En fonction de votre situation plusieurs financeurs 
peuvent vous apporter des aides directes : ville de 
Clermont-l’Hérault, Agence Nationale de l’Habitat, 
Conseil Départemental de l’Hérault, Fondation 
Abbé Pierre, etc. A travers ce dispositif, la ville de 
Clermont-l’Hérault encourage la rénovation des 
logements, l’amélioration des conditions de vie et 
la mise en valeur du patrimoine en centre-ville.
C’est ainsi, grâce à ce dispositif, que le syndicat 
des copropriétaires de la rue Frégère concrétise 
cette année son projet de travaux de rénovation, 
d’isolation de la toiture (gain de plus de 20 % 
d’économies d’énergie à l’échelle de l’immeuble) et 
de mise en place de la signalétique incendie dans 
les parties communes. URBANIS accompagne la 
copropriété sur ces travaux urgents de mises aux 
normes et de rénovation.
Les travaux coûtent chers : plus de 73 645 € de 
travaux !
Le syndicat des copropriétaires peut compter sur 
près de 31412 € de subventions. Le projet est financé 
à 43 % et au final le syndicat dépensera 42 233 €. 

VOUS SOUHAITEZ EN SAVOIR PLUS ET CONNAÎTRE EN DÉTAIL LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION ?
La ville de Clermont-l’Hérault met à votre disposition une équipe de professionnels pour vous renseigner et vous aider 
dans les démarches.
Le cabinet URBANIS vous accompagnera dans votre projet de rénovation sur le plan technique (visite, conseils, évaluation 
énergétique), administratif (montage de dossier) et financier (études de faisabilité, plan de financement, prêt pour financer 
le reste à charge…). Une visite gratuite et une étude de faisabilité sans engagement seront réalisées pour mieux définir 
votre projet.

COMMENT FAIRE ?
Contactez sans attendre Urbanis par téléphone au 09 80 80 37 40 ou bien adressez votre demande par mail à capclermont@
ville-clermont-herault.fr en nous précisant vos coordonnées et l’adresse de votre projet de travaux.
Urbanis vous accueille également sans RDV tous les mardis et mercredis de 10h00 à 13h00 en mairie de Clermont-l’Hérault.
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JANVIER
Mardi 08 janvier - 14h15
DISCUSSION AUTOUR DU LIVRE
•  Veiller sur elle /J.B Andréa - L’Iconoclaste
•  Le Président / César Aira- Bourgois
Organisée par la Bibliothèque Municipale Max-Rouquette

Samedi 11 janvier - 14h00 à 18h00
TOURNOI DEPARTEMENTAL D’ECHECS
Salle Georges-Brassens
Entrée gratuite
Organisé par Diagonale du Lac

Dimanche 12 janvier - 17h00
CONCERT DU NOUVEL AN offert par la Municipalité
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée gratuite
Organisé par Les Amis des Orgues

Lundi 13 janvier - 14h00
ATELIER D’ÉCRITURE pour adulte
Avec le Centre socio culturel l’Échappée
Sur inscription au 09.53.36.47.71
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Jeudi 16 janvier - 10h30
DES BOUQUINS DANS MA POUSSETTE
« Brr, il fait froid ! « Autour de l’album avec comptines et 
jeux de doigts pour les tout-petits.
Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Lundi 20 janvier - De 09h00 à 17h45
MAMMOBILE - DEPISTAGE CANCER DU SEIN
Allée Salengro
Organisé par l’AMHDCS

Jeudi 23 janvier - 09h45 et 10h45
ÉVEIL MUSICAL - L’atelier d’Olivia
Pour les 0 - 3 ans avec comptines, jeux de doigts et la malle 
à instruments.
Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Jeudi 23 janvier - 19h00
VŒUX DE M. LE MAIRE À LA POPULATION
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée libre

Vendredi 24 janvier - 18h30
LA NUIT DE LA LECTURE
•  LECTURES par l’Atelier d’Écriture de l’Échappée
•  LES CONTES DU TARRAL par la Cie Hêtrange avec 

Anne CAUVEL Conteuse et Samuel COVEL guitariste et 
auteur-compositeur-interprète héraultais

Pour tous à partir de 6 ans - Suivi d’un buffet partagé
Organisée par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Jeudi 30 janvier - 10h30
SPECTACLE PETITE ENFANCE
« La ronde des marionnettes » pour les 0-3 ans.
Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Vendredi 31 janvier - 19h00
SPECTACLE
Salle Georges-Brassens
Entrée 10€
Organisé par Cité des Guilhem

Vendredi 31 janvier - 18h00
SPECTACLE
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée 5€
Organisé par Comité de Jumelage

L’AGENDA

Tous les mercredis - 08h à 13h00
MARCHÉ TRADITIONNEL 

Centre-Ville

Tous les dimanches - 08h00 à 13h00
LES BROCANTES DE M. LOULOU 

Parking du centre
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FÉVRIER
Dimanche 02 février - 18h00
SPECTACLE
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée payante
Organisé par Les Amis des Orgues

Dimanche 02 février - 17h00
LOTO
Salle Georges-Brassens
Organisé par les Festivités Clermontaises

Dimanche 02 février 
FESTIVAL MARDI GRAVES
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents

Jeudi 06 février - 09h45 et 10h45
ÉVEIL MUSICAL - L’atelier d’Olivia
Pour les 0 - 3 ans avec comptines, jeux de doigts et la malle 
à instruments.
Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Dimanche 09 février - 18h00
CANTATE JAZZ dirigée par Michel Piquemal 
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée payante
Organisé par Les Amis des Orgues

Lundi 10 février - 14h00
ATELIER D’ÉCRITURE pour adulte
Avec le Centre socio culturel l’Échappée
Sur inscription au 09.53.36.47.71
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Mardi 11 février - 14h15
DISCUSSION AUTOUR DU LIVRE
•  Trust / Hernan Diaz - L’Olivier
•  Tes pas dans l’escalier / Antonio Muños Molina - Bourgois
Organisée par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Jeudi 13 février - 10h30
DES BOUQUINS DANS MA POUSSETTE
« Ah, tutut pouet, pouet. « Autour de l’album avec comptines 
et jeux de doigts pour les tout-petits. Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Vendredi 14 février - 18h00 à 22h00
ESCAPE GAME avec le Réseau des Bibliothèques du 
Clermontais
« Un cri dans la nuit » - À partir de 14 ans - Sur inscription
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Du lundi 17 au samedi 01 mars - 11h00 à 18h00
TERRALAND GONFLABLES 
Gymnase n°2

Dimanche 23 février - 15h00
THÉ DANSANT
Salle Georges-Brassens
Entrée payante
Organisé par les Festivités Clermontaises

Mardi 25 et mercredi 26 février - 14h30
ATELIER MASQUES
Viens fabriquer ton masque de Carnaval atelier animé par 
Céline Pibre
À partir de 7 ans - Sur inscription
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Vendredi 28 février - 19h00
CONCERT JAZZ
Salle Georges-Brassens
Entrée 10€
Organisé par Cité des Guilhem
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MARS
Dimanche 02 mars - Inscription à partir de 
07h30
RANDONNÉE ANNUELLE CYCLOTOURSITE
Départ Salle Georges-Brassens
Organisée par Vélo Club Clermontais

Jeudi 06 mars - 09h45 et 10h45
ÉVEIL MUSICAL
L’atelier d’Olivia - Pour les 0 - 3 ans avec comptines, jeux de 
doigts et la malle à instruments.
Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Vendredi 07 mars - 18h30
LECTURE CONCERT avec le Réseau des Bibliothèques 
du Clermontais
INSA SANÉ Slameur, leader du groupe le Soul Slam 
Band et comédien, il publie des romans pour ados chez 
Sarbacane.
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Lundi 10 mars - 14h00
ATELIER D’ÉCRITURE pour adulte
Avec le Centre socio culturel l’Échappée
Sur inscription au 09.53.36.47.71
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Mardi 11 mars - 14h15
DISCUSSION AUTOUR DU LIVRE
•  Âme brisée / Akira Mizubayashi - Gallimard
•  Que notre joie demeure / Kevin LAMBERT - Le Nouvel 

Attila
Organisée par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Jeudi 13 mars - 10h30
DES BOUQUINS DANS MA POUSSETTE
« 3 carottes, 2 poireaux, 1 pomme de terre… » Autour de 
l’album avec comptines et jeux de doigts pour les tout-petits 
- Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Du vendredi 14 au mardi 18 mars
BOURSE AUX VETEMENTS
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée gratuite
Infos : 04 67 88 01 85
secretariat@accueil-du-clermontais.fr
Organisée par Accueil du Clermontais

Jeudi 20 mars - 10h30
SPECTACLE PETITE ENFANCE
« Autour du théâtre bleu » pour les 0-3 ans - Sur réservation
Organisé par la bibliothèque municipale Max-Rouquette

Samedi 22 mars - À partir de 17h30
CARNAVAL - Cortège en ville
SOIRÉE DANSANTE - Salle Georges-Brassens
Animation gratuite

Samedi 22 mars - 14h00 à 18h00
RENCONTRE AMICALE DE JEUX D’ECHECS
Salle Georges-Brassens
Entrée gratuite
Organisée par Diagonale du Lac

Dimanche 23 mars - 15h00 à 18h00
LOTO
Salle Georges-Brassens
Entrée gratuite
Organisé par Action Catholique des Enfants

Vendredi 28 mars - À partir de 19h00
CONCERT JAZZ
Salle Georges-Brassens
Entrée 10€
Organisé par Cité des Guilhem

Dimanche 30 mars - 18h00
CONCERT
Salle des Dominicains, Espace Culturel des Pénitents
Entrée payante
Organisé par Les Amis des Orgues

Programme non exhaustif
Retrouvez le programme complet sur www.ville-clermont-herault.fr 

NUMÉROS D’URGENCE
•  Pompiers ................................................18
•  Samu-Maison Médicale d’urgence .....15
•  Police Secours ........................................17
•  Pharmacie de garde ......................... 3237
•  Astreinte élu ......................06 83 75 14 80
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EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
—

En ce début d’année, le groupe 
majoritaire adresse à chacun d’entre 
vous, ses meilleurs vœux pour 2025 !
Notre équipe municipale entre dans 
la cinquième année du mandat que 
vous lui avez confié. Nous sommes 
déterminés et résolus, plus que 
jamais, à améliorer le cadre de vie 
dans notre belle ville de Clermont.
Les événements de toutes sortes ont 
rythmé la vie clermontaise en 2024. 
Pas une semaine ne s’est écoulée sans 
une activité municipale qui vous 
soit dédiée. M. le Maire a fixé une 
programmation ambitieuse et de 
qualité pour 2025 avec l’appui des 
associations et de leurs bénévoles.
Notre groupe politique s’engage 
au quotidien dans des actions 
concrètes et visibles de tous. Vos 
témoignages nombreux et positifs 
nous encouragent à poursuivre notre 
action.
Depuis 2020, les plus grands défis 
ont été relevés par le travail acharné 
du Maire et de l’équipe municipale : 
demi-échangeur Nord accordé par 
l’Etat, lancement de la voie verte qui 
sera l’artère de mobilité douce reliant 
les quartiers nord au centre-ville en 
direction de nos amis de Nébian, 
concession d’aménagement de la 
Cavalerie en écoquartier. Nous avons 
tenu 45 conseils municipaux avec 
près de 600 points de délibérations 
et aucun rejet. Tout ceci dans la plus 
grande consultation citoyenne lors 
de 14 réunions publiques et 164 
commissions municipales !
Aussi en 2025, vous pouvez compter 
sur notre équipe et la volonté de 
notre Maire, pour poursuivre cette 
politique qui rassemble dans le 
plus grand respect des différences 
d’opinion, sans rien céder à 
l’essentiel : faire en sorte que l’on vive 
bien à Clermont, dans une ville qui 
assume ses charges de centralité en 
cœur d’Hérault !
Vive Clermont, allez Clermont-
l’Hérault ! 
—

GROUPE MAJORITAIRE 
« ALLEZ CLERMONT-L’HÉRAULT »

—
Texte non communiqué
—

GROUPE « CLERMONTAIS.ES  
UNE ÉQUIPE À VOS CÔTÉS »

—
Texte non communiqué
—

GROUPE 
« CONSTRUIRE CLERMONT » 
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